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AREF Franche-Comté 
8 rue de Franche-Comté Bât C Valparc 

25 480 Ecole-Valentin  

Tél. 03 81 47 00 56 / Fax 03 81 47 09 26 
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L’AREF BTP 
de Franche-
C o m t é , 
inscrite dans 
sa démarche 
de service 
de proximité, 
a recensé 
les besoins 

en formation « CACES grue à 
tour » pour l’année 2010.  
Un courrier a été adressé aux 
entreprises ayant fait passer 
des CACES à leur salarié en 
2005 ainsi qu’à l’ensemble 
des entreprises susceptibles 
d’utiliser ce type de matériel.  

Cela a permis d’organiser des 
s e s s i o n s  d e  f o r m a t i o n 
localement en regroupant les 
entreprises. Les entreprises ont 
trouvé une solution formation de 
proximité et cela a également 
permis d’optimiser les fonds de 
la formation continue. 
53 salariés de 30 entreprises 
différentes ont pu bénéficier de 
cette action.  Nous tenons à 
remercier les entreprises ayant 
mis à disposition leur matériel: 
Pellegrini, Contoz, Caniotti, 
Damioli, Kesler, Nouveau, Franc 
C o m t o i s e s  d ’ a r m a t u r e s , 
Ruggeri, CHD et Fournier. 

20 salariés ont été formés ce 
premier semestre au tutorat 
dans les entreprises de 
bâtiment. Tous les salariés 
ayant suivi la formation ont fait 
part de leur satisfaction. 

Les missions du tuteur sont très 
importantes dans le cadre de la 
fidélisation des nouveaux 
entrants. Il n’est pas facile 
d’encadrer et de suivre un 
nouveau collaborateur. Les 
formations au tutorat apportent 
toutes les clés nécessaires  à 
assurer cette fonction dans les 
meilleures conditions. A ce titre, 
une formation est prévue les 05 
et 12 octobre 2010. 
Pour plus de précisions, 
n’hésitez pas à nous contacter. 
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Suite au recensement de 
p l u s i e u r s  d e m a n d e s 
similaires, une action de 
formation ayant pour objectif 
de perfectionner les salariés 
en zinguerie a été organisée 

en collaboration avec l’IEFCTF 
de Mouchard. 
Ainsi 10 salariés, compagnons 
et ouvriers professionnels ont 
pu bénéficier de cette action 
collective. 
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P o u r  l a  3 è m e  a n n é e 
consécutive, le Territoire de 
Belfort, par le biais de la 
Fédération Départementale du 
Bâtiment a proposé aux salariés 
carreleurs des formations d’un 
ou deux jours.   
Les thématiques «Revêtements 
durs collés en travaux neufs» et 
«Mettre en œuvre les textes 
p ro fess ionne ls»  on t  é té 
abordées. 
L’objectif était de parfaire les 
connaissances techniques des 
salariés, de mieux les informer 
sur les textes réglementaires qui 
régissent l’activité carrelage et 
des désordres éventuels qui 
peuvent se produire par 
méconnaissance des règles 
p r o f e s s i o n n e l l e s .  P o u r 
l’entreprise De Stefano, les 
format ions assurées par 
AFECBAT sont particulièrement 
appréciées. «Nos salariés 
revoient leurs méthodes de 
travail, ils trouvent des solutions 
aux problèmes rencontrés sur 
les chantiers ». Selon le thème 
abordé, «pose scellée, pose 
collée ou Mise en œuvre des 
sous-couches isolantes», le 
s t a g i a i r e  p r e n d  b i e n 
connaissance des désordres 
susceptibles de survenir en ne 
prenant pas les précautions 
d’usage ou en ne respectant pas 
les règles de l’art.  
La connaissance des textes 
(DTU,…) par les salariés et leur 
savoir faire assurent la pérennité 
des entreprises. Cette démarche 
de formation est également 
appréciée par les maîtres 
d’œuvre. 
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Tuteur Bâtiment / AFPA de 
Besançon : 14 heures—les 05 
et 12 octobre 
Formation aux économies 
d’énergie 
Module 3 « Connaître, maîtriser 
et mettre en œuvre les groupes 
de technologies performantes 

d’amélioration énergétique des 
bâtiments » 
M3-1: « Isolation des parois 
verticales opaques et des 
planchers bas » les 30/06 et 01/07 
2010 
M3-2 « Isolation des toitures et 
des planchers hauts » 28 et 

29/06/2010 
M3-4 « Ventilation » 20 et 
21/09/2010 
M3-5 «  chauffage à eau 
chaude » 29 et 30/09/2010 
M3-8 « Eclairage et autres 
équipements électriques » 
08/11/2010 
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Le 23 mars dernier, le conseil 
d’administration de l’AREF BTP 
Franche-Comté a procédé à la 
désignation de son nouveau 
président. M. Pierre MIKOLON
(CGC) succède à  M. Patrick 
CULA (FRTP) à la Présidence 
de l’AREF BTP de Franche-
Comté. 

En 2009, 117 contrats de 
professionnalisation ont été 
conclus dans les entreprises 
Franc-Comtoises.  
Ce dispositif permet de recruter 
et de former de nouveaux 
collaborateurs.  
D’une manière générale, afin de 
répondre aux besoins des 
entreprises et des salariés, les 

parcours de formation sont 
individual isés suite à un 
posit ionnement réalisé par 
l’organisme de formation. 
Anne-Elodie sera amenée à vous 
contacter afin de vous apporter 
toutes les précisions nécessaires 
s u r  l e  c o n t r a t  d e 
professionnalisation.  

Le nouveau Bureau est le suivant: 
Président  : Pierre MIKOLON  
(CGC) 
Vice Président Trésorier  : 
Bernard QUINTY  (FBFC) 
Trésorier Adjoint  : Jean-Pierre 
GRY – (CFTC) 
Secrétaire  : Roland HANESSE – 
(FRTP) 

Membres  : Patrick PETIGNY  
(CAPEB FC) 
Lysiane GROSJEAN  (FBFC) 
Patrick COMTE  (FRTP) 
Serge MOUGET – (FO) 
Gilles PANIER – (CFDT) 
Nourrédine MAHAMDI  (CGT) 
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La Franche-Comté est une 
région leader dans le secteur de 
la construction bois. Les 
exigences de compétences sont 
accrues. Les produits et les 

techniques sont en pleine 
mutation. L’évolution des marchés 
se tournent vers la performance 
énergétique. En s’appuyant sur le 
contrat d’aide à la compétitivité  
signé par l’ADIB au nom des 
organismes professionnels de la 
filière bois et par les partenaires 
du contrat de projets Etat-Région 
2007-2013, les professionnels et 
particulièrement le syndicat de la 
construction bois de Franche-
Comté et l’Etat ont décidé de 
mettre en place un engagement 

développement emploi et 
compétences (EDEC). Il permet 
d’accompagner les bénéficiaires, 
salariés et non salariés, de 
développer leurs compétences 
et leurs capacités à occuper un 
emploi au sein des entreprises. 
Un accord cadre relatif à un 
EDEC pour les entreprises de la 
construction bois a été signé 
entre l’Etat, le Syndicat de la 
Construction Bois de Franche-
Comté et l’AREF BTP de 
Franche-Comté.
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